
 

SICTOM de Chénérailles 
Informations aux usagers 

Le saviez-vous ? Le SICTOM est responsable de la collecte des déchets de votre territoire : 
circuits de collecte des ordures ménagères, gestion des colonnes de tri de votre commune, 

une déchetterie pour vos autres déchets. 

BAC MARRON A ORDURES  
 Déchets d’hygiène (couches…)  
Petits objets cassés (vaisselle…) 

Déchets résiduels 

POINT D’APPORT VOLONTAIRE 
 Emballages 

Verre 
Papiers/journaux 

Le calendrier annuel des collectes, ainsi que les emplacements des Points d’Apport 
Volontaire proche de chez vous, pour les déchets recyclables, sont disponibles en mairie 

ou sur demande au SICTOM. 

NOUVEAU ! A partir du 1
er

 janvier 2024, les bio déchets (restes alimentaires,  
déchets organiques) doivent être sortis des bacs à ordures pour être compostés 

Contactez-nous en semaine (sauf mercredi après-midi) au 
05.55.62.46.79 ou par email sictomchenerailles@wanadoo.fr 

Où déposer mes déchets ? 

DECHETTERIE DE ST PARDOUX LES CARDS  
Sur la RD55 entre Lavaveix les Mines et Chénérailles 

Encombrants, branches, mobilier, bois, ferraille, électroménager, peintures… 

OUVERT : Lundi 8-12h / Mercredi 14-17h / Samedi 8-12h  

(et le samedi 13-16h du 15/6 au 15/9) 

Ouvert uniquement aux particuliers : apports limités à 2 m3 par jour/par foyer 

Demandez le laissez-passer auprès de votre mairie, il peut vous être demandé ! 

Et pour les autres déchets ? 

Quand la collecte a-t-elle lieu dans ma commune ? 

Et si j’ai une question, un souci de collecte ?  


